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Soixante et unième session 
Point 44 de l’ordre du jour 
Culture de paix 

 
 
 

  Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belize, Bénin, Burkina Faso, 
Cambodge, Cameroun, Comores, Congo, Costa Rica, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Guatemala, Guinée, 
Haïti, Honduras, Îles Marshall, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Kazakhstan, Koweït, Madagascar, Malaisie, Maroc, Micronésie 
(États fédérés de), Mongolie, Myanmar, Nicaragua, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Qatar, 
République dominicaine, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Soudan, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande et Timor-Leste : 
projet de résolution révisé 
 
 

  Promotion du dialogue et de la compréhension 
entre les religions et les cultures et de la coopération 
en faveur de la paix 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

  Chine, Érythrée et Liban 
 


